[image: ]




- AUTORISATION DE PERMISSION DE VOIRIE  -



		Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle autorise M. LEHEMBRE Pierre-Yves domicilié au 41 rue de la République 16560 Aussac-Vadalle à déposer un tas de sable à l’entrée du Chemin du Lavoir sur le parking, en raison de ses travaux sur sa propriété. 

· Cette autorisation est valable pour une durée de 15 jours à dater de ce jour.

La signalisation et la sécurité des lieux restent à la charge du pétitionnaire.

	
									Aussac-Vadalle
									Le 30 janvier 2020

									Le Maire,
									Gérard LIOT
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